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Dr Eduard REIMER
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Ce travail paraitra en langne allemande dans le numéro de novembre
de la revue Gewerblicher Rechtsschutz und Urheberrecht.

117} Voir anssi a ce sujet Reimer, loc. cit., p. 110/111.
118) Formalités requises pour les demandes de hrevet et classifica-
tion des brevets; B Il 13 a et b ci-dessus.

Nouvelles diverses

REPUBLIQUE DOMINICAINE

Marques de fabrique. Procédure relative @ Uenregistrement
des produits pharmaceutigues, drogues, produits alimentaires
et cosmétiques )

Une des nouvelles dispositions de la loi n° 3763, du 15 février 1954,
entrée en vigueur le ler janvier 1955, prévoit gne le Département des
marqnes de fabrique et des brevets ne pourra accepter des demandes
d’enregistrement pour des prodnits pharmaceuntiques, des drogues, des
prodnits alimentaires on des cosmétignes, sans ’'approbation préalable du
Ministére de la santé publigne. Un enregistrement qui ne remplit pas ces
conditions sera considéré comme non valable.

1) Voir Patent and Trade Mark Review, 1955, p.96.
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